ALLOCUTION DE MADAME ANNE MARIE MESSERLIN
ADJOINT AUX AFFAIRES SCOLAIRES ET A LA JEUNESSE
CHARTE QUALITE ANDRM

06 JUIN 2007

Monsieur le président Ch Hebert ANDRM
Monsieur D. Thévenet et D. Vincent

Mesdames et messieurs les élus

Mesdames les directrices d’école

Mesdames et messieurs

Mr le Maire n’ayant pu se libérer pour 9h30 (il nous rejoindra pour la signature de la charte)

c’est avec grand plaisir que je vous accueille, Mr le président, dans notre belle ville thermale.

Vous êtes accompagnés de Mr Thévenet et Mr Vincent, membres de l’ANDRM et je les remercie d’être présents aujourd’hui.

La volonté de la municipalité et d’assoir un restaurant scolaire qui répond aux préoccupations actuelles : la nutrition, l’hygiène, l’éducation et également la problématique économique.

C’est un travail quotidien, de longue haleine et toujours des interrogations.

Il nous a semblé évident et nécessaire d’adhérer à l’association nationale des directeurs de la restauration municipale. Caroline DEGUISNE, directrice du service enfance jeunesse et moi-même avons participé à vos congrès d’Annecy et d’Aix en Provence.
Ce fut pour nous l’occasion d’échanger, de rencontrer d’autres responsables et de constater que nous avons tous les mêmes préoccupations.

Cela nous a beaucoup apporté, et parfois conforté. Je remercie vivement votre association d’œuvrer pour l’évolution et la professionnalisation de la restauration municipale.

En tant qu’adjointe à la jeunesse et aux affaires scolaires, je remercie l’hôpital de Vittel qui est notre prestataire, le personnel municipal qui intervient au restaurant scolaire pour le service et l’encadrement de nos enfants, ainsi que la participation des directrices d’école et des parents ;

Sans plus tarder, et afin de respecter le planning de la journée, je cède la parole à Mr Hebert et Mr Thévenet pour leurs différentes interventions.

Je vous remercie
